
 
  

 
 

 

 

DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
 

 

 
 

 

Le Président de l’Université de Strasbourg 
 

 
 

VU le code de l'éducation et notamment son article L 712-2 

VU les statuts de l'université de Strasbourg et notamment son article 31 

VU le décret n° 2021-1645 du 13 décembre 2021 relatif au personnel enseignant et hospitalier 

des centres hospitaliers et universitaires 

VU le décret n°86-555 du 14 mars 1986 relatif aux chargés d'enseignement et aux attachés 

d'enseignement dans les disciplines médicales et odontologiques 

VU l'arrêté du 29 décembre 2021 portant délégation de gestion de pouvoirs en matière de 

recrutement et de gestion du personnel enseignant et hospitalier des centres hospitaliers 

et universitaires et du personnel enseignant de médecine générale 

VU les décisions portant organisation des achats de l'Université de Strasbourg, validées 

 
 

DECIDE 
 

Article 1 

Délégation est accordée à Monsieur Jean SIBILIA, Doyen de la Faculté de médecine, 

maïeutique et sciences de la santé, à effet de signer : 

 
 Tout acte budgétaire et tout document financier et comptable relevant de 

l'exécution en recettes et en dépenses de son ou ses centres financiers. 

 Tout document administratif et contrat concernant les domaines ci-

dessous énumérés : 

 

a) Contrats et conventions 

La délégation de signature porte sur les contrats, marchés subséquents, bons de 

commande ou conventions intéressant ses attributions à l'exclusion : 

- des contrats, marchés subséquents et bons de commande impliquant un 

engagement financier supérieur ou égal à 90 000 € HT, 

- des avenants à un contrat portant l'engagement de l'université à un niveau 

égal ou supérieur à 90 000 € HT, 

- des contrats se rapportant à un projet financé par la commission 

européenne, 

- des conventions d'occupation, 

- des transactions. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Michel Deneken 

Président 

 

Affaire suivie par 

Isabelle Kittel 

Tél. : +33 (0)3 68 85 70 77 

Isabelle.Kittel@unistra.fr 
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